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Vous avez entre les mains le document 
d’information communal sur les risques 
majeurs (dicrim). 

La réalisation de ce document est une obligation 
pour les mairies des communes concernées par un 
ou plusieurs risques majeurs.

Chacun connaît à Feyzin les sites industriels à 
l’origine de ces risques, mais on sait moins que 
notre commune est aussi concernée par des 
risques naturels comme les inondations ou les 
mouvements de terrains.

Les pouvoirs publics - état et collectivités - 
prennent en compte et se préparent à l’éventualité 
de la réalisation de ces risques en organisant des 
plans de protection. 

Mais ces plans de protection des risques, qu’ils 
soient naturels (PPRN) ou technologiques (PPRT) 
n’ont d’efficacité que dans la mesure où les 
habitant.es ont une connaissance satisfaisante des 
risques auxquels ils peuvent être exposés et des 
réactions qu’ils doivent avoir en cas d’accident.

C’est l’objectif de ce Dicrim réactualisé qui vient 
compléter toute une série d’initiatives prises par la 
municipalité depuis de nombreuses années.

Qu’il s’agisse du plan communal de sauvegarde, 
des plans de mise à l’abri des écoles, du serveur 
d’alerte téléphonique et alertes sms, ou de la 
surveillance des mouvements de terrains, Feyzin 
s’oblige à rassembler tous les moyens pour la 
sécurité de ses habitant.es. Une politique saluée 
et récompensée par l’obtention depuis 2011 du 
pavillon orange, label décerné par le Haut comité 
Français pour la Défense Civile.

Murielle Laurent

Maire de Feyzin, 
Vice-Présidente de la Métropole de Lyonk
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Risques et obligation d’information
Feyzin est soumise à six types de risques majeurs. Industriels ou naturels, ils sont liés 
à des événements qui sont très peu probables, mais pourraient avoir des conséquences 
très graves en termes de victimes humaines, dégâts matériels et effets néfastes sur 
l’environnement. 

Dans chaque département, la Préfecture établit un Dossier départemental des risques majeurs 
(DDRM). Ce document recense les risques naturels et technologiques majeurs à l’échelle 
départementale, et les détaille commune par commune. Il prévoit les moyens d’intervention 
en cas de crise, il peut être consulté sur le site internet de la Préfecture du Rhône. 

Chaque commune est tenue de décliner le DDRM sur son territoire, afin d’informer ses 
habitant.es des risques présents sur la commune, et des comportements à adopter au cas où 
l’un deux devait survenir. Cela donne lieu à l’édition du Document d’information communal sur 
les risques majeurs (DICRIM).

	 2	 Édito	du	Maire		
	 3	 Risques	et	obligation	d’information		
	 4	 La	gestion	du	risque	à	Feyzin	
	 5	 Le	PPRT	de	la	Vallée	de	la	Chimie	
	 6	 Que	se	passe-t-il	en	cas	de		crise	?	
	 7		 Être	informé	en	temps	de		crise	
	 8/9	 Risque	industriel	
	 10/11	 Risque	lié	au	transport	de	matières	dangereuses	
	 12/13		 Risque	mouvement	de	terrain	
	 14/15		 Risque	inondation	
	 16/17	 Risque	rupture	de	barrage	
	 18/19	 Risque	sismique		
	 20/21	 Risques	météorologiques	et	pollution	
	 22		 Se	préparer	et	réagir	
	 23	 En	savoir	plus	
	 24		 Récapitulatif	des	conduites	à	tenirk
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6 risques majeurs 
 concernent notre commune : 

Cependant, Feyzin est concernée par un nombre de risques plus 

important, dont le probabilité de survenue est variable. Dans ce 

DICRIM a été fait le choix de rajouter les risques météorologiques 

et ceux liés à la pollution. 

j Obligatoire	:	le	plan	communal	de	sauvegarde
Depuis 2004, conformément à la loi, Feyzin s’est dotée d’un Plan 

communal de sauvegarde (PCS). Il recense scrupuleusement les 

risques présents sur la commune. En cas de besoin, il définit les 

moyens prévus pour y faire face. Cette organisation permet d’alerter 

les habitant.es, d’assurer leur information et leur protection, et de 

les soutenir. 

j En	plus	à	Feyzin	:	le	plan	communal	de	gestion	de	crise
En cas de crise, le Maire pourra déclencher le Plan communal de 

gestion de crise (PCGC). Ce dispositif organise les services de la Ville 

face à la crise, en cohérence avec les différents services extérieurs 

(Préfecture, services de secours, entreprises...). Des exercices sont 

régulièrement pratiqués afin que les agents de la Ville soient prêts à 

l’éventualité d’un déclenchement à tout moment. 

Les	habitant·es	volontaires	pour	aider	 les	populations	 touchées	
constituent	 la	 réserve	 communale	 de	 sécurité	 civile.	 Vous	
êtes	 majeur	 et	 en	 bonne	 santé	 ?	 Vous	 pouvez	 en	 faire	 partie.	
Renseignez-vous	à	la	mairie	:	04	72	21	46	00.	
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Le PPRT Vallée de la Chimie 

En 2016, le Préfet a approuvé le plan de prévention des 
risques technologiques de la Vallée de la Chimie, qui 
s’étend de Lyon à Givors en passant par Feyzin. 

Créés en 2003 suite à la catastrophe de l’usine AZF de Toulouse en 

2001, les PPRT ont pour objectifs de résoudre les situations difficiles 

en matière d’urbanisme héritées du passé et de mieux encadrer 

l’urbanisation future.

 

Dans le but de protéger les populations présentes et futures 

s’installant à proximité des sites Seveso seuil haut, les PPRT 

peuvent définir notamment :

- des secteurs de mesures foncières pour l’existant (expropriation, 

délaissement)

- des zones de maîtrise de l’urbanisation future (possibilité ou non de 

construire, et quand cela est possible avec des règles constructives)

- des zones de prescriptions de travaux pour les logements 

existants, et de mesures pour protéger les personnes au sein des 

entreprises et des administrations.

Vendre	ou	louer	un	bien	
en	zone	de	risque

Dans	ce	cas	de	figure,	la	loi	du	30	
juillet	2003	impose	que	lors	de	
toutes	transactions	de	vente	ou	de	

location	un	‘’État	des	risques	et	
pollutions	aléas	naturels,	miniers	
ou	technologiques,	sismicité,	
potentiel	radon	et	sols	pollués’’	
soit	annexé	au	contrat.

Vous envisagez de vendre ou louer 
un bien immobilier à Feyzin ? 
Rendez-vous	sur	le	site	de	la	
Ville	www.ville-feyzin.fr	pour	
télécharger	le	document	à	remplir	
et	le	transmettre	à	votre	acheteur	
ou	locataire.
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Que se passe-t-il en cas de crise ?  

>	Cas	n°1	:	
il	s’agit	d’un	incident	potentiellement	peu	grave	
mais	pour	lequel	il	faut	rester	vigilant	?	

LE MAIRE MOBILISE UNE CELLULE DE VEILLE. 
Les services de la Ville sont en alerte, prêts à se 
mobiliser en cas de besoin. 

>	Cas	n°2	:	
l’événement	menace	directement	la	sécurité	de	la	
population	?	

LE MAIRE DÉCLENCHE LE PCGC COMPLET 
ET LE PRÉFET PREND LA MAIN POUR LES 
OPÉRATIONS DE SECOURS
Les services de la Ville sont mobilisés, une 
organisation spécifique est mise en place et les 
habitant·es  sont tenus informé·es de l’évolution de la 
situation. 

Au besoin, les services de secours interviennent 
(pompiers et SAMU) pour secourir les victimes ou 
sécuriser le lieu de l’accident. Selon les circonstances, 
des évacuations peuvent être organisées. 

Les établissements scolaires peuvent être amenés 
à déclencher leur Plan particulier de mise en sûreté 
(PPMS) à la demande du Maire ou du Préfet : il s’agit 
d’une organisation interne à chaque établissement, 
permettant d’assurer la sécurité des enfants et du 
personnel en attendant l’arrivée des secours. A 
Feyzin, chaque établissement scolaire bénéficie d’un 
PPMS. 

Les  activités économiques impactées par le PPRT 
doivent  disposer d’un plan d’organisation de mise 
en sûreté pour répondre aux obligations légales 
(POMSE). 
Les services publics en disposent, aussi les usagers 
se doivent de les respecter. 

si vous êtes témoin d’un accident : 
appelez les secours (18 ou 112), 

puis signalez-le à la mairie. 
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Être informé.e en cas de crise
j l’alerte	en	début	de	crise
1.	La	sirène	nationale	d’alerte	et	la	sirène	PPI

Pour écouter un extrait de la sirène d’alerte, rendez-
vous sur le site de la mairie www.ville-feyzin.fr, 
rubrique En pratique/Risques majeurs

2.	L’alerte	téléphonique	ou	par	SMS
A Feyzin, les habitant·es et les activités économiques, 
associatives, etc.  peuvent bénéficier du service « alerte 
risque »  : selon votre quartier, en cas de déclenchement 
de crise, vous recevrez des informations adaptées par 
téléphone ou par SMS. L’inscription est gratuite, et se 
fait via le site de la Ville www.ville-feyzin.fr, auprès de 
l’accueil de la mairie ou en appelant le 04 72 21 46 00. 

Pour les personnes porteuses de handicap (handicap 
moteur, déficience auditive ou visuelle, curatelle...), une 
alerte et une prise en charge adaptées à leur situation 
sera mise en place. Se renseigner en mairie ou au 04 
72 21 46 00. 

En cas de crise, l’application Capp permet aux 
possesseurs d’un smartphone, présents sur la zone 
impactée, d’être alertés. Elle est disponible pour 
Android ou iPhone. 

j pendant	la	crise
3.	Les	hauts-parleurs
Les véhicules de la police municipale sont équipés de 
hauts-parleurs, afin de diffuser le message d’alerte et 
les conduites à tenir. 

En l’absence de consignes particulières, les habitant.es 
et salariés présents dans la zone de l’accident doivent 
adopter des comportements simples : 
• se mettre à l’abri
• ne pas téléphoner
• écouter la radio
• ne pas aller chercher ses enfants à l’école, le 
personnel s’en occupe. 

4.	La	radio
En cas d’accident majeur, la radio peut vous informer 
de la nature du danger, de l’évolution de la situation et 
des consignes à appliquer. 
France Inter : 99.8 ou 101.1 FM
France Info : 103.4 ou 105.4 FM

j la	fin	de	crise
5.	Le	signal	de	fin	d’alerte

Les habitant·es inscrits à l’Alerte Risque recevront un 
message de fin d’alerte. La fin d’alerte est également 
signalée sur le site de la Ville. 

j Signal	du	début	d’alerte

j Signal	de	fin	d’alerte
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Périmètre	du	Plan	Particulier	
d’Intervention	(PPI)	de	Feyzin
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j Quel	est	le	risque	à	Feyzin	?	

Trois types de risques industriels sont identifiés 
à Feyzin : de surpression (explosion), thermique 
(incendie), toxique (émission de gaz). 
Ils sont générés par deux entreprises présentes 
sur le territoire : TOTAL, dont l’activité est le 
raffinage de pétrole brut et la pétrochimie, et 
RHÔNE GAZ, dont l’activité est l’emplissage de 
bouteilles en butane et en propane.

AIR LIQUIDE (SEVESO seuil bas) est une entreprise 
dont l’activité principale est la manipulation et 
le conditionnement de différents gaz. A l’heure 
actuelle, cette entreprise présente peu de risques 
pour la population, les effets d’un éventuel 
accident ne dépasseraient pas l’enceinte de 
l’établissement.

En outre, certaines activités industrielles des 
communes voisines peuvent également avoir des 
effets sur Feyzin.

j Quelles	conséquences	possibles	?

Chacun de ces risques a des effets différents sur les 
hommes, les biens et l’environnement (brûlures, 
projections, pollutions…) suivant la proximité 
du risque et le temps d’exposition. Lorsque 
les conséquences d’un accident dépassent le 
cadre de l’entreprise, un plan d’urgence appelé 
Plan Particulier d’Intervention (PPI), peut être 
déclenché sous l’autorité du Préfet. 

j Quelques	actions	de	la	Ville

Cinq plans de mise à l’abri pour le quartier des 
Razes ont été élaborés et inclus dans le PCS. 
En 2009, ces plans ont été matérialisés par des 
totems d’évacuation installés dans le quartier. Par 
ailleurs, pour éloigner les écoliers des risques, 
l’école George Brassens a été déplacée tout 
en restant dans le quartier des razes, pour une 
première rentrée effectuée place Claudius Béry 
en septembre 2013. La nouvelle école des razes 
intègre dans son bâti les contraintes liées aux 
risques.  
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, par exemple rue des Brotteaux.
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Les	zones	soumises	à	mouvement	de	terrain
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Les zones sont identifiées dans le PLU-H de la 
Métropole de Lyon et font l’objet de restrictions 
d’usage et de constructions. Depuis 2004, les 
riverains sont tenus d’entretenir leur terrain soumis 
à ce risque (arrêté municipal réactualisé en 2015). 

MÉMO-RISQUE	DE	FEYZIN

27	et	28	novembre	2003	
glissement de terrain au Vallon 
du Raze (Feyzin).

22	janvier	2015	
un glissement de terrain sous la côte 
de l’église nécessite la fermeture de cet 
accès et de la rue Rama. La Métropole fait 
d’importants travaux de consolidation

La	balme,	route	de	Solaize,	
fait	partie	des	zones	concernées.
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Le	Vallon	de	la	Raze	fait	partie	des	zones	à	risque.

Les zones inondables sont insérées au PLU-H de 
la Métropole de Lyon avec la réglementation des 
constructions. Afin d’aider à l’infiltration des eaux 
dans les sols, la Ville procède à de la re-végétalisation, 
sur le quartier des Razes notamment, et sensibilise 
les agriculteurs à l’engazonnement des abords des 
terres agricoles. Par arrêté municipal, la promenade 
dans le Vallon de la Raze est réglementée en cas de 
forte pluie. 
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liés	au	sol

Le sol et le sous sol peuvent, malgré une apparence de calme, 
être générateurs de danger, qu’ils soient soudains comme le 
tremblement de terre ou continus comme l’émission de radon.



19

j Risque	sismique
La ville de Feyzin est classée en zone de sismicité 3 (modérée) sur 
une échelle de 5, et n’est touchée que par des séismes d’origine 
tectonique, c’est-à-dire ceux causés par les mouvements des 
plaques tectoniques.

j Risque	lié	au	radon
Le radon est un gaz radioactif d’origine naturelle. Il est issu de 
la désintégration de l’uranium et du radium présents dans la 
croûte terrestre. Certains types de roches, notamment le granit, 
en contiennent davantage. Les effets sur l’organisme à long 
terme peuvent causer des cancers du poumon. Feyzin, classée 
en catégorie 1, est faiblement concernée par ces émissions. Il 
convient cependant de toujours s’assurer que son domicile est 
correctement ventilé et faire faire des relevés en cas de doute. 

j Pollution	des	sols
Lorsqu’une activité industrielle cesse, elle peut laisser derrière 
elle un terrain pollué dont il faut avoir la mémoire. Les secteurs 
d’informations sur les sols (SIS)  recensent les terrains pollués 
pour prévenir les potentiels repreneurs des dangers sanitaires. 
Ils sont annexés à l’IAL (voir page 5). A Feyzin, cela concerne un 
seul terrain situé rue Léon Blum. 
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Moins extra-ordinaires mais de 
plus en plus fréquents, les risques 
météorologiques font partie de 
ce que l’on appelle le risque 
climatique. Ils peuvent avoir des 
conséquences graves. 

Pour suivre l’évolution des perturbations météo, 
consultez le site vigilance.meteofrance.com et 
son bulletin détaillé par département. Vous pouvez 
aussi contacter la Mairie qui reçoit les alertes et 
les consignes directement du Préfet. Météo France 
propose enfin des renseignements détaillés par 
téléphone au 32 50 (2,99 e + prix appel)

Une surveillance particulière des personnes âgées 
isolées est proposée par la Métropole de Lyon et la mairie, 
activée en cas de déclenchement du plan canicule par 
le Préfet. Un plan neige est actualisé chaque hiver en 
collaboration avec la Métropole de Lyon, il détermine 
les secteurs à traiter en priorité lors de gel ou chute 
de neige. Il est aussi utile de rappeler que chacun doit 
penser à déneiger le trottoir bordant sa propriété : il 
en va de la sécurité de tous. En cas de déclenchement 
du plan Grand Froid, la commune est tenue d’héberger 
les personnes sans domicile fixe sur son territoire. 

15	juillet	2018

Orage de grêle d’intensité exceptionnelle qui a 
causé de gros dégâts matériels chez plus de 
375 Feyzinois.
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En cas de déclenchement par la Préfecture 
d’une alerte pollution, la Ville envoie un 
SMS d’information aux habitant.es l’ayant 
demandé. Inscrivez-vous sur le site de la ville 
www.ville-feyzin.fr. 
Pour plus d’information lors d’un pic de 
pollution : www.atmo-auvergnerhonealpes.fr 

En moyenne, une dizaine d’épisodes de pollution 
atmosphérique par an est recensée sur 
l’agglomération lyonnaise.
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• Demander des compléments d’information en Mairie

       : le plan d’évacu-
ation est disponible sur le site de la Ville.
COSEC : chemin sous le Fort
Centre de loisirs : 1, rue des Bleuets

j Se	tenir	prêt	à	se	mettre	à	l’abri
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j Les	documents	consultables	en	mairie	
• Plan Communal de Sauvegarde
• Dossier Départemental des Risques Majeurs
• Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs
• Dossier d’Information des Acquéreurs et des Locataires

j Les	sites	Internet
• www.atmo-auvergnerhonealpes.fr : site de surveillance et d’information sur la qualité 
de l’air en Rhône-alpes
• www.spiral-lyon.org	: site du secrétariat permanent pour l’information des pollutions 
industrielles et des risques dans l’agglomération lyonnaise
• vigilance.meteofrance.com	: carte de vigilance des phénomènes météorologiques
• www.georisques.gouv.fr	: site interministériel d’information et de prévention sur les 
risques majeurs avec cartographies dynamiques
• www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr : site de la Direction 
Régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
• www.pprtrhonealpes.com : site d’information sur les PPRT 
• www.rhone.pref.gouv.fr : site de la Préfecture du Rhône, une carte dynamique du PPRT 
y est disponible ainsi que des informations sur l’IAL
• www.vigicrues.gouv.fr : site ministériel informant sur l’état de vigilance de crue

j Les	numéros	de	téléphone	utiles
• Pompiers 18 ou 112 numéro européen des secours
• Police municipale : 04	78	70	00	00
• Police Nationale : 17
• SAMU : 15
• Mairie : 04	72	21	46	00




